
 
         LOURDE AGRESSION           

Ce matin l'ignominie et la violence gratuite a encore frappé un de nos collègues. 
Vers 8 h45 notre collègue Jean-Marc accompagne un détenu vers le greffe de l'établissement 
pour son dernier jour de comparution aux assises de la Dordogne. 

Au passage de la porte de détention le détenu porte, par derrière, un violent coup de poing dans la 
tête du collègue le projetant quasi inconscient au sol et s'en est suivi un déferlement indiscontinu 
de coups de poings au visage. 

Heureusement, l'intervention du gradé de roulement a permis d'éviter le pire et de mettre un terme 
à l'acharnement de l'agresseur. 

Les syndicats locaux UFAP UNSa et FORCE OUVRIERE Justice demandent que le gradé soit 
félicité pour son acte. 

L'individu a pu être maîtrisé et conduit au quartier disciplinaire grâce à l'arrivée des renforts. 
Notre collègue, très choqué, s'est vu prescrire 7 jours d'ITT (seulement !!! Cela paraît peu compte 
tenu de la gravité des blessures).  
Bilan : fracture du nez, les arcades ouvertes, de multiples plaies et hématomes au visage et au 
cou. 

Les syndicats locaux UFAP UNSa et FORCE OUVRIERE Justice condamnent et dénoncent la 
multiplication des violences gratuites. 

Les syndicats locaux UFAP UNSa et FORCE OUVRIERE Justice souhaitent un prompt 
rétablissement à notre collègue meurtri et l'accompagneront dans ses démarches. 

Les syndicats locaux UFAP UNSa et FORCE OUVRIERE Justice félicitent les agents présents 
pour leur professionnalisme, et leur réactivité dans ces circonstances traumatisantes. 

Une fois encore, c'est toute la profession qui est touchée ! 

Les syndicats locaux UFAP UNSa et FORCE OUVRIERE Justice attendent désormais de la 
Justice, une réponse pénale à la hauteur de la gravité des méfaits commis et réparations pour le 
préjudice subit. 

      Cette agression d'une rare violence mérite une condamnation exemplaire!  

                                                                                                Les bureaux UFAP et FO  
                                                                                           de la MA de Périgueux 
                                                                                            Le 25 septembre 2024 


